
 

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 

SUR LE SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION 

ET DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



I – Identité de la collectivité 

 
 

 
Population : Rural avec ville centre. 

 
Le Syndicat Mixte La Montagne compte 37 communes adhérentes pour lesquelles il assure la collecte des ordures 
ménagères en régie et la gestion de 6 déchèteries (soit 2 785 habitants/déchèterie). 
La collecte sélective et le traitement des déchets ménagers et assimilés étant pour leurs parts délégués au SDEE. 

 
 



ADHÉRENTS DESSERVIS PAR LA COLLECTE DES DÉCHETS 
MENAGERS ET ASSIMILÉS (DMA) ORGANISÉE PAR L’EPCI 

 
Lozère 2023 : 76 648 habitants. 
La population adhérente de la collectivité, pour la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés est 
de 16 711 habitants (37 communes) - Année de référence de la population communale : 2023. 
Modes de financement : contributions, Redevance Spéciale, TEOM. 

 
COMMUNE POPULATION INSEE - 2023 POPULATION DGF - 2023 

Albaret-le-Contal 165 231 

Albaret-Sainte-Marie 578 639 

Arzenc d’Apcher 50 71 

Blavignac 267 305 

Brion 84 132 

Chauchailles 87 115 

Chaulhac 68 98 

Fontans 234 316 

Fournels 376 507 

Grandvals 64 112 

Julianges 49 68 

La Fage-Montivernoux 152 206 

La Fage-Saint-Julien 314 342 

Lajo 119 168 

Le Malzieu-Forain 507 637 

Le Malzieu-Ville 753 1 042 

Les Bessons 444 475 

Les Monts-Verts 348 416 

Marchastel 49 89 

Nasbinals 597 733 

Noalhac 102 135 

Paulhac-en-Margeride 106 124 

Peyre-en-Aubrac 2 393 3 054 

Prinsuéjols-Malbouzon 274 354 

Prunières 241 298 

Recoules -d’Aubrac 175 237 

Rimeize 617 738 

Saint-Alban-sur-Limagnole 1 411 1 620 

Saint-Chély-d’Apcher 4 814 5 042 

Saint-Juéry 66 107 

Saint-Laurent-de-Veyrès 38 54 

Saint-Léger-du-Malzieu 218 276 

Saint-Pierre-le-Vieux 328 375 

Saint-Privat-du-Fau 111 150 

Sainte-Eulalie 37 72 

Serverette 250 363 

Termes 225 289 

POPULATION TOTALE DESSERVIE 16 711 19 990 
   

   
   

DGF INSEE  

7 481 5 823 Aubrac Lozérien 
12 509 10 888 Hautes Terres d’AMA 

   
 

 



 

II – INDICATEURS DE SYNTHÈSE DES QUANTITÉS D’ORDURES MÉNAGÈRES ASSIMILÉES COLLECTÉES 

(Ratio en kg/hab. DGF/an)  

 

 

 
2023 

 

 
OMR 

 
DÉCHETS 

EN DÉCHÈTERIE 

 
VERRE 

 
PAPIERS  

ET 
EMR (HORS VERRE) 

 

 
SMLM 

 

 
187.81 

 
180.65 

 
29.25 

 
29.31 

 
LOZÈRE 

 

 
257.78 

 
222.69 

 
38.09 

 
38.80 

 

 

 

 
 
 
Taux de variation entre 2022 et 2023 - SMLM 
 

➢ OMR :   - 4.66  % 

➢ Déchèterie :   + 4.42 % 

➢ Verre :    - 2.5 %  

➢ Papiers /EMR (hors verre) :  + 1.06 %  

 

Ces résultats montrent que les habitants de notre territoire produisent moins de déchets que ceux de l’ensemble de 

la Lozère réunis. Nous pouvons constater une baisse de – 4.66 % . Cela se traduit par une hausse des apports en 

déchèterie et du tri sélectif au niveau du papier et des emballages. Nous devons maintenant mettre l’accent sur la 

prévention et la communication au niveau du tri du verre. 
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III – QUANTITÉS DÉTAILLÉES DE DÉCHETS MÉNAGERS ASSIMILÉS COLLECTÉES EN DÉCHÈTERIES (en tonnes) 

 

 
 

2023 

 
BOIS 

 
CARTON 

 
TOUT 

VENANT 
 

 
MÉTAUX 

 
ECO 

MAISON 

 
DÉCHETS 

TOXIQUES 

 
ÉCO 
DDS 

 
DEEE 

 
PAPIER 

 
GRAVATS 

 
DÉCHETS 

VERTS 

 
TOTAL 
DMA 

 
AUMONT-
AUBRAC 

 

 
65.50 

 
20.66 

 
77.36 

 
22.64 

 
20.96 

 
3.83 

 
0.75 

 
12.01 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
223.71 

 
FOURNELS 

 

 
45.90 

 
13.84 

 
72.24 

 
29.48 

 
29.68 

 
4.33 

 
1.01 

 
15.58 

 
212.06 

 
LE MALZIEU 

 

 
41.02 

 
18.58 

 
72.58 

 
22.44 

 
27.54 

 
3.50 

 
1.29 

 
18.24 

 
205.19 

 
NASBINALS 

 

 
28.50 

 
23.42 

 
98.64 

 
35.66 

 
21.66 

 
2.70 

 
1.12 

 
15.36 

 
227.06 

 
ST-ALBAN 

SUR 
LIMAGNOLE 

 

 
 

65.30 

 
 

20.10 

 
 

109.82 

 
 

33.82 

 
 

25.40 

 
 

4.64 

 
 

0.93 

 
 

17.24 

 
 

277.25 
 

 
ST-CHÉLY 
D’APCHER 

 

 
540.26 

 
188.32 

 
840.36 

 
164.68 

 
197.02 

 
20.79 

 
6.12 

 
82.63 

 
54.90 

 
2 095.08 

 

 
TOTAL EPCI 

 

 
786.48 

 
284.92 

 
1 271 

 
308.72 

 
322.26 

 
39.79 

 
11.22 

 
161.06 

 
54.90 

 
625.000 

 
445.00 

 
3 240.35 

 
Les tonnages des gravats et des déchets verts sont communiqués à titre indicatifs, mais ne sont pas pris en compte dans 
les DMA. 
 
Taux de variation entre 2022 et 2023 
 
Aumont-Aubrac :  - 2.49 %  
Fournels :    - 11.48 % 
Le Malzieu :    + 9.45 %    
Nasbinals :   - 10.76 % 
Saint-Alban-sur Limagnole :  - 3.01 % 
Saint-Chély d’Apcher :  + 2.99   % 
 
 
Taux de variation entre 2022 et 2023 par catégorie de déchets, sur l’ensemble des déchèteries : 
 

- Bois  diminution   - 1.20 % 
- Carton  augmentation   + 4.03 %  
- Tout venant  diminution   - 1.32 % 
- Métaux  augmentation   + 7.81 % 
- Mobilier  augmentation  + 1.62 % 
- Toxiques  diminution   - 4.71 % 
- ECO’DDS  diminution   - 16.82 % 
- DEEE   diminution   -   3.08 % 
- Papier   augmentation   + 11.99 % 

 
Nous constatons que le passage à l’assujettissement à la Redevance Spéciale au niveau des professionnels, a fait 
augmenter les apports en déchèterie des cartons, métaux et papiers. Jusqu’alors ces catégories de déchets étaient 
jetées dans les bacs à ordures ménagères. 
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Agrandissement de la plateforme du bas de quai. 
 

 
 
 

 

 

IV – QUANTITÉS DE DÉCHETS VERTS COLLECTÉS EN DÉCHÈTERIES (en tonnes) 

 

2022 : 440.00 T 

2023 : 445.00 T 

 

 

Taux de variation entre 2022 et 2023 

 

+ 1.13 % 

 

 
 

 

440445

Évolution des quantités (en tonnes) de déchets verts collectés en 
déchèterie entre 2022 et 2023

2022 2023



 

 

Broyage des déchets verts. 

 

 
 

 

 

V – LA PRÉVENTION 

 

Dans le cadre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés, le Syndicat Mixte La Montagne 

a mené diverses actions : 

 

➢ Pérennisation de la Redevance Spéciale auprès des professionnels ; 

➢ Exposition d’un composteur en bois (modèle réduit) sur la déchèterie de Saint-Chély-d’Apcher ; 

    

 

       



 

 

 

 
   

 

 

➢ Prêt de vaisselle réutilisable aux comités des fêtes, autres associations et particuliers ; 

 

 2022 2023 Taux de variation en % 

Gobelets 5 377 4 730 - 12.03 

Carafes 180 429              138.33 

Assiettes plateaux 75 40 - 46.67 

 

Nous remarquons une diminution notable du prêt de gobelets et d’assiettes plateaux. Ceci s’explique par le fait, que 

certains comités des fêtes, comme celui de Fontans sont entrés dans une réelle dynamique environnementale. Ils ont 

acheté leur propre vaisselle réutilisable. 

L’augmentation du prêt de carafes, porte à croire à une réelle prise de conscience quant au fait de limiter les déchets 

en plastique, alu ou carton (bouteilles, canettes, briques…). 

 

 

Evolution du parcours de formation de la responsable de la gestion et de la prévention des déchets  

 

➢ Parcours de formation de maître composteur débuté en 2022 (référent de site, guide composteur, maître 

composteur). Certification en tant que Maître Composteur, validée en décembre 2023. 

➢ 30/11 et 01/12 : formation sur le gaspillage alimentaire. 

 

 

Réseau Compost Citoyen Occitanie 

➢ Renouvellement de l’adhésion au Réseau Compost Citoyen Occitanie. 

➢  La responsable de la gestion et de la prévention des déchets a été nommée secrétaire du bureau du Réseau 

Compost Citoyen Occitanie. 

➢   21/04/2023 : Assemblée Générale - Mairie de Foix 

➢   06/07/2023 : Conseil d’Administration – Narbonne 

➢ 28/11/2023 : Comité de Pilotage annuel 

 

Réseau Compost Citoyen National 

➢ 28/04/2023 : Assemblée Générale – Paris (visioconférence). 

 

 Journées d’échanges techniques sur le compostage partagé  

20/04/2023 : Compostage en zone touristique – Ax les Thermes 

 

 Webinaires suivis  



➢ 05/01/2023 : découvrir le programme Territoire Engagé Transition Écologique. 

➢ 05/01/2023 : Focus sur les solutions de gestion de proximité des biodéchets : résultats étude ADEME. 

➢ 02/02/2023 : tri, réemploi et valorisation des déchets du BTP. 

➢ 25/05/2023 : argumenter en faveur de la Pg-Prox. 

➢ 01/06/2023 : présentation du dispositif de soutien au tri à la source des biodéchets. 

➢ 28/09/2023 : lutte contre le gaspillage alimentaire. 

➢ 28/09/2023 : le compostage autonome en établissement. 

➢ 10/11/2023 : les biodéchets 

➢ 15/11/2023 : sensibiliser à la gestion des déchets, au sein de son organisation. 

 

 

Salon Pollutec Lyon 

➢ 12/10/2023 

 

 

     
 

 

 

 

Actions de sensibilisation aux bons gestes de tri  

 

Date Structure Nombre de personnes et / résidents 
sensibilisés 

06/06/2023 Foyer de Vie – Sainte-Angèle - 
Serverette 

15 

22/09/2023 Hôpital Fanny Ramadier – Saint-
Chély-d’Apcher 

20 

11/10/2023 Hôpital François Tosquelles Les agents de l’URE et de l’UPC 

 
24/10/2023 

 Les agents des services 
administratifs, logistiques, 

pharmacie, techniques et accueil 
de jour. 
 

04/12/2023 Résidence/EHPAD « Les 
Pins » - Saint-

Alban/Limagnole. 
 

 
15 agents 

05/12/2024 Résidence/EHPAD « Les 
Alisiers » - Fournels. 

12 agents 

 

 

 



 

 

 

Tri sélectif et recyclage des déchets 

➢ Les distributions de kits de tri (sacs jaunes, verts et bleus) sont en nette augmentation auprès des particuliers, 

campings… 

➢ Remis 10 kits de tri + diplôme du « petit éco-citoyen » à Audrey Bonfanti, pour l’opération nettoyons le 

Sarroul Saint-Chély d’Apcher le 22/06/2023. 

➢ Remis 10 kits de tri + mémo tri au personnel de l’hôpital Fanny Ramadier. 

➢ Démarchage auprès des écoles, collèges, lycées, LEGTA, associations et centres de loisirs du territoire pour 

animations bons gestes de tri et compostage. 

 

 

Prévention et gestion de proximité des biodéchets 

 

➢ Étude du déploiement du compostage de proximité sur le territoire : 

- Communes de : Aumont-Aubrac, Fontans, Fournels, Le Malzieu-Ville, Nasbinals, Rimeize, Saint-

 Alban/Limagnole, Saint-Chély-d’Apcher, Serverette. 

➢ Actions de sensibilisation aux pratiques du compostage (hôtel restaurant, personnels hôpitaux, EHPAD etc.). 

➢ Achat de l’exposition du Réseau Compost Citoyen en 5 panneaux sur le compostage. 

 

Actions de sensibilisation aux bonnes pratiques du compostage 

 

Date Structure Personnes sensibilisées 

Du 13 au 15 mai 2023 Foire de Lozère Public 

04/06/2023 Comité des fêtes de Saint-
Alban/Limagnole – « Fête du 

printemps » - Stand en extérieur 

Public 

27/06/2023 CPIE-REEL 48 - journée 
Départementale d’Éducation à 

l’Environnement  

75 élèves de 5 classes de Cp au 
Cm2. 

 

15/09/2023 Locaux du Syndicat Mixte La 
Montagne – Réunion d’information 
sur le déploiement du compostage 

partagé 

Élus 

27/09/2023 Locaux du Syndicat Mixte La 
Montagne – « Fête du Sol Vivant » 

12 administrés 
 

05/10/2023 Locaux du Syndicat Mixte La 
Montagne 

2 administrés 

 

 

      



Stands publics sur le compostage 

➢ Fête du printemps Saint-Alban/Limagnole : 1 composteur de 350 litres et 1 bio-seau gagnés. 

➢ Foire de Lozère : 3 composteurs de 350 litres et 3 bio-seaux ont été remis aux gagnants du jeu proposé. 

 

      
  

 

« Formations » de référents de site  

 

Structure Nombre de personnes et / résidents sensibilisés 

Village vacances « Les chalets de la Margeride » 2 

Hôpital François Tosquelles 2 

Hôtel/Club « Les Hameaux de Lozère 2 

  

Sites de compostage autonome en établissement installés 

➢ Les Chalets de la Margeride - Blavignac 

➢ Hôtel-Club restaurant « Les Hameaux de Lozère » - Fournels 

➢ Cuisines de l’hôpital « François Tosquelles » - Saint-Alban-sur-Limagnole 

 

Présence de cartons dans les poubelles à ordures ménagères 

➢ Sensibilisation auprès de l’ensemble des commerçants d’Aumont-Aubrac et Saint-Alban-sur-Limagnole. 

Autocollants et QR CODE – Points d’apports volontaires 

➢ Remis 50 autocollants Moto Club Saint-Chély-d’Apcher. 

➢ Distribué 100 magnets à l’OT d’Aumont-Aubrac pour diffusion sur les OT de Fournels et Nasbinals (hôtels, 

gîtes, meublés tourisme…) 

➢ Distribué 200 magnets à l’OT de Saint-Chély-d’Apcher pour diffusion sur les OT du Malzieu et Saint-Alban. 

Autocollants « J’aime mon compost » 

Remis 66 autocollants aux élèves et enseignants Journées Départementales d’Éducation à l’Environnement 

(JDEE). 

 

Supports et sacs de tri sélectif 

➢ Remis 2 supports et 2 kits de tri championnat de pétanque triplète de Lozère à Saint-Alban-sur Limagnole 

Gourdes et portes gourdes 

Remis 66 gourdes en aluminium et portes gourdes aux élèves et enseignants JDEE. 

 



VI – INDICATEURS FINANCIERS 

 

 

 

             

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget du service permet de financer l’ensemble des dépenses liées à la gestion des déchets sur le territoire. Citons 

notamment les dépenses de fonctionnement, les actions de prévention, la collecte, le transport et le traitement. Ces 

dépenses incluent aussi l’ensemble des taxes telle que la TVA et la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes). 

 

Précisons que le coût par habitant présenté ci-dessous, est un coût moyen calculé sur la population DGF, qui peut 

différer du coût réellement payé par l’usager. 

 

 

Répartition du coût en €/hab. DGF 

 

 

 
Coût en €/hab. 

DGF 
 

 
Ordures 

ménagères 
 

 
Emballages/Verre 

 
Papiers et 

emballages 
hors verres 

 
Déchets 

en 
déchèterie 

 
Gestion du 

passif 

 
Total 

 
2022 

 

 
78.00 

 
4.00 

 
5 

 
32 

 
0.60 

 
120.00 

 
2023 

 

 
68.88 

 
2.09 

 
7.83 

 
38.86 

 
0.70 

 
18.37 

 

 

 

 

Le coût global du 

service de gestion 

des déchets du 

Syndicat Mixte La 

Montagne pour 

2023 est :  

2 366 216.30 € 

 

Soit un coût à 

l’habitant DGF de : 

 

 

118.37 €/hab. DGF 

 



 
 

 

 

 

GLOSSAIRE 

 

 

CS :  Collecte sélective (verre, papier, emballages). 

DEEE :  Déchets Électriques Électroniques Électroménagers. 

DMA :   Ordures ménagères résiduelles + collectes sélectives + déchets collectés en déchèterie. 

EMR :  Emballages Ménagers Recyclables. 
HV :  Hors verre 
OM :   Ordures ménagères. 
OMA :  Ordures Ménagères Assimilées (ordures ménagères résiduelles + verre, papiers, emballages). 
OMR :  Ordures Ménagères Résiduelles (poubelle grise). 
SMLM :  Syndicat Mixte La Montagne 
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